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Regeste

SOUSTRACTION À LA PRISE DE SANG;DISPOSITIONS PÉNALES DE LA
LCR;ALCOOLÉMIE | LCR.91a.al1; LCR.90.al1; LCR.92.al1

Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]). La Chambre n'examine que
les points attaqués du jugement de première instance (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP), sans être liée par les motifs invoqués
par les parties ni par leurs conclusions, à moins qu'elle ne statue sur une action civile (art.
391 al. 1 CPP). 1.2.1. Dans sa déclaration d'appel, la partie doit notamment indiquer si elle
attaque le jugement dans son ensemble ou seulement sur certaines parties (art. 399 al. 3
CPP). La déclaration d'appel fixe de manière définitive l'objet de l'appel, en ce sens que
l'appelant ne peut plus élargir sa déclaration d'appel à d'autres points au-delà du délai de
vingt jours pour déposer celle-ci (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER
DEPEURSINGE [éds], op.cit., n. 21 ad art. 399). L'appelant peut en revanche toujours
limiter ultérieurement son appel, moyennant un retrait partiel (art. 386 al. 2 CPP). La
limitation de l'appel repose sur un souci d'économie du procès et d'allègement de la
procédure (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1160/2017 du 17 avril 2018 consid. 1.1 ; Message
relatif à l'unification du droit de la procédure pénale du 21 décembre 2005, FF 2006 p.
1299). 1.2.2. En l'espèce, dans sa déclaration d'appel, l'appelante, assistée d'un avocat, a
indiqué qu'elle attaquait le jugement " dans son ensemble ", en prenant notamment des
conclusions en acquittement des chefs d'infractions reprochées. Dans son mémoire d'appel
motivé, l'appelante ne s'est toutefois plus opposée à un verdict de culpabilité pour violation
simple des règles de la circulation routière et violation des obligations en cas d'accident, et a
même conclu au prononcé d'une peine plus clémente. Il en découle qu'elle a partiellement
retiré son appel.

E. 2
2.1.1. Le principe in dubio pro reo, qui découle de la présomption d'innocence, garantie par
l'art. 6 ch. 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales (CEDH) et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 de la Constitution fédérale
de la Confédération suisse (Cst.) et 10 al. 3 CPP, concerne tant le fardeau de la preuve que
l'appréciation des preuves au sens large (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1). En tant que règle
sur le fardeau de la preuve, la présomption d'innocence signifie, au stade du jugement, que
ce fardeau incombe à l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. La présomption
d'innocence est violée lorsque le juge rend un verdict de culpabilité au seul motif que le
prévenu n'a pas prouvé son innocence (ATF 127 I 38 consid. 2a) ou encore lorsque le juge



condamne le prévenu au seul motif que sa culpabilité est plus vraisemblable que son
innocence. En revanche, l'absence de doute à l'issue de l'appréciation des preuves exclut la
violation de la présomption d'innocence en tant que règle sur le fardeau de la preuve.
Comme règle d'appréciation des preuves, la présomption d'innocence signifie que le juge ne
doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de
vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste
des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude
absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire
de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective (ATF 144 IV 345
consid. 2.2.3). 2.1.2. Le juge du fait dispose d'un large pouvoir dans l'appréciation des
preuves (ATF 120 Ia 31 consid. 4b). Confronté à des versions contradictoires, il forge sa
conviction sur la base d'un ensemble d'éléments ou d'indices convergents. L'appréciation
des preuves doit être examinée dans son ensemble et l'état de fait déduit du rapprochement
de divers éléments ou indices. Un ou plusieurs arguments corroboratifs peuvent demeurer
fragiles si la solution retenue peut être justifiée de façon soutenable par un ou plusieurs
arguments de nature à emporter la conviction (arrêts du Tribunal fédéral 6B_623/2012 du 6
février 2013 consid. 2.1 ; 6B_642/2012 du 22 janvier 2013 consid. 1.1). Rien ne s'oppose à
ce que le juge ne retienne qu'une partie des déclarations d'un témoin globalement crédible
(ATF 120 Ia 31 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_637/2012 du 21 janvier 2013
consid. 5.4). 2.2.1. Aux termes de l'art. 91a al. 1 LCR, quiconque, en qualité de conducteur
d'un véhicule automobile, s'oppose ou se dérobe intentionnellement à une prise de sang, à
un contrôle au moyen de l'éthylomètre ou à un autre examen préliminaire réglementé par le
Conseil fédéral, qui a été ordonné ou dont le conducteur devait supposer qu'il le serait, ou
quiconque s'oppose ou se dérobe intentionnellement à un examen médical complémentaire
ou fait en sorte que des mesures de ce genre ne puissent atteindre leur but, sera puni d'une
peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire. L'art. 91a al. 1 LCR
distingue ainsi trois comportements punissables : la fuite, la dérobade (mise en échec d'une
constatation), ainsi que l'opposition (ATF 146 IV 88 consid. 1.6.1). Les éléments
constitutifs de la dérobade sont au nombre de deux : l'auteur doit violer une obligation
d'aviser la police en cas d'accident, alors que cette annonce est destinée à l'établissement des
circonstances de l'accident et est concrètement possible et l'ordre de se soumettre à une
mesure d'investigation de l'état d'incapacité de conduire doit apparaître objectivement
comme hautement vraisemblable au vu des circonstances ; subjectivement, il est nécessaire
que le conducteur ait eu la conscience de la haute vraisemblance de la prise de sang et qu'il
ait voulu entraver cette mesure (ATF 142 IV 324 consid. 1.1.1). 2.2.2. Conformément à
l'art. 55 al. 1 LCR, les conducteurs de véhicules, de même que les autres usagers de la route
impliqués dans un accident, peuvent être soumis à un alcootest. L'art. 10 al. 1 de
l'ordonnance sur le contrôle de la circulation routière (OCCR) permet à la police de
procéder de manière systématique à des tests préliminaires pour déterminer s'il y a eu
consommation d'alcool. Cette norme étend le champ des situations dans lesquelles des
mesures visant à établir l'alcoolémie des usagers de la route sont ordonnées. En cas
d'accident, le conducteur impliqué doit toujours s'attendre à un contrôle de son alcoolémie,
hormis lorsque l'événement est indubitablement imputable à une cause totalement
indépendante de lui, et ce contrôle n'est pas subordonné à des indices d'ébriété (ATF 142 IV
324 consid. 1.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1105/2022 du 27 avril 2023 consid. 1.4.1 et
6B_1081/2016 du 6 novembre 2017 consid. 6). 2.3.1. L'appelante ne remet plus en cause, à
juste titre, sa culpabilité, dûment établie par les éléments du dossier, en relation avec les



infractions aux art. 90 al. 1 et 92 al. 1 LCR. 2.3.2. Il n'est ainsi pas contesté que l'appelante a
violé son obligation d'aviser les lésés de la présence de dégâts matériels, à défaut, la police
en cas d'accident, en vertu de l'art. 51 al. 3 LCR, que cette annonce était destinée à
l'établissement des circonstances de l'accident et qu'elle était concrètement possible, en
dépit de l'indisponibilité de son téléphone portable. L'appelante pouvait toujours solliciter
l'usage d'un autre appareil ou l'assistance d'un tiers. Le premier élément constitutif de la
dérobade est rempli. Autre est la question de savoir si l'ordre de se soumettre à une mesure
de constatation de l'état d'incapacité de conduire apparaissait objectivement comme
hautement vraisemblable au vu des circonstances et si l'appelante en avait conscience. La
probabilité qu'un tel ordre fût donné, sur place, était élevée, non seulement compte tenu des
dispositions législatives et de la jurisprudence claire à ce propos, mais également au vu des
circonstances de l'accident. L'appelante a heurté un pot de fleurs, de jour, sur un tronçon,
certes mouillé, mais rectiligne et plat, limité à 30 km/h, sans motif apparent. Dans ces
circonstances, ne pouvant préjuger des explications que l'appelante eût pu donner si elle
était restée sur place, la police aurait nécessairement procédé à une mesure de l'alcoolémie.
Il faut du reste admettre qu'elle a pris la fuite. Il n'est pas crédible qu'elle ait fait, à trois
reprises, le tour des véhicules endommagés et qu'elle soit restée, puis revenue, sur les lieux
de l'accident, sans prendre soin de récupérer sa calandre, sans être en mesure de déterminer
la teinte correcte du premier scooter ou encore sans s'apercevoir des dégradations sur les
autres motocycles. La police, dépêchée sur place 10 minutes après l'accident, ne l'a
d'ailleurs pas croisée. L'absence d'alcoolémie au moment des faits, tout comme celle
d'antécédent, ne constituent pas des éléments pertinents, dès lors que l'infraction consiste à
empêcher la constatation d'une éventuelle incapacité de conduire. Le deuxième élément
constitutif de la dérobade est rempli. Sous l'angle subjectif, l'infraction est réalisée, à tout le
moins par dol éventuel. L'appelante devait s'attendre à un contrôle de l'alcoolémie,
indépendamment de savoir si elle avait effectivement consommé de l'alcool ou pas. Elle ne
pouvait ignorer le principe systématique de l'éthylotest. En quittant les lieux, sans l'intention
d'y revenir, ni de contacter la police, elle a, à tout le moins, accepté de rendre impossible
tout contrôle de sa capacité de conduire. Les conditions d'application de l'art. 91a al. 1 LCR
sont donc réalisées et le jugement entrepris sera confirmé sur ce point.

E. 3
3.1.1. Les infractions aux art. 90 al. 1 et 92 al. 1 LCR sont punies de l'amende. L'infraction
à l'art. 91a al. 1 LCR est, quant à elle, passible d’une peine privative de liberté de trois ans
au plus ou d’une peine pécuniaire. 3.1.2. Selon l'art. 47 du code pénal suisse (CP), le juge
fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la
situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La
culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien
juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de
l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion,
compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La
culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents,
qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère
répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en
compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. À
ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à
savoir les antécédents (judiciaires et non judiciaires), la réputation, la situation personnelle
(état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.),



la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; 141 IV 61 consid. 6.1.1). L'art. 47 CP
confère un large pouvoir d'appréciation au juge (ATF 144 IV 313 consid. 1.2). 3.1.3. La
peine pécuniaire est de trois jours-amende au moins et ne peut excéder 180 jours-amende, le
juge fixant leur nombre en fonction de la culpabilité de l'auteur (art. 34 al. 1 CP). Un
jour-amende est de CHF 30.- au moins et de CHF 3'000.- au plus. Exceptionnellement, si la
situation personnelle et économique de l'auteur l'exige, il peut être réduit à CHF 10.-. Le
juge en arrête le montant selon la situation personnelle et économique de l'auteur au
moment du jugement, notamment en tenant compte de son revenu et de sa fortune, de son
mode de vie, de ses obligations d'assistance, en particulier familiales, et du minimum vital
(al. 2). La peine pécuniaire constitue la sanction principale dans le domaine de la petite et
moyenne criminalité, les peines privatives de liberté ne devant être prononcées que lorsque
l'État ne peut garantir d'une autre manière la sécurité publique. Lorsque tant une peine
pécuniaire qu'une peine privative de liberté entrent en considération et que toutes deux
apparaissent sanctionner de manière équivalente la faute commise, il y a en règle générale
lieu, conformément au principe de la proportionnalité, d'accorder la priorité à la première,
qui porte atteinte au patrimoine de l'intéressé et constitue donc une sanction plus clémente
qu'une peine privative de liberté, qui l'atteint dans sa liberté personnelle. Le choix de la
sanction doit être opéré en tenant compte au premier chef de l'adéquation de la peine, de ses
effets sur l'auteur et sur sa situation sociale ainsi que de son efficacité du point de vue de la
prévention. La faute de l'auteur n'est en revanche pas déterminante (ATF 144 IV 313
consid. 1.1.1). 3.1.4. Aux termes de l'art. 42 al. 1 CP, le juge suspend en règle générale
l'exécution d'une peine pécuniaire ou d'une peine privative de liberté de deux ans au plus
lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur d'autres crimes ou
délits. Le juge doit poser, pour l'octroi du sursis - ou du sursis partiel -, un pronostic quant
au comportement futur de l'auteur. En l'absence de pronostic défavorable, il doit prononcer
le sursis. Celui-ci est ainsi la règle dont le juge ne peut s'écarter qu'en présence d'un
pronostic défavorable ou hautement incertain (ATF 135 IV 180 consid. 2.1 ; 134 IV 1
consid. 4.2.2). 3.1.5. Aux termes de l'art. 44 al. 1 CP, si le juge suspend totalement ou
partiellement l'exécution d'une peine, il impartit au condamné un délai d'épreuve de deux à
cinq ans. 3.1.6. Selon l'art. 106 CP, sauf disposition contraire de la loi, le montant maximum
de l'amende est de CHF 10'000.- (al. 1). Le juge prononce dans son jugement, pour le cas
où, de manière fautive, le condamné ne paie pas l'amende, une peine privative de liberté de
substitution d'un jour au moins et de trois mois au plus (al. 2). 3.2.1. En l'espèce, la faute de
l'appelante n'est pas mineure. Elle n'a pas respecté ses devoirs et s'est dérobée au(x) test(s)
propre(s) à établir son (éventuelle) alcoolémie. Son mobile relève d'une mauvaise
appréciation de l'étendue de ses obligations, voire de la volonté d'échapper à la sanction. Sa
collaboration ne peut pas être qualifiée de bonne dans la mesure où elle a empêché toute
constatation des circonstances de l'accident par la police. Si elle a, par la suite, admis son
implication, elle a fluctué dans ses propos et a persisté à se retrancher derrière une
prétendue incapacité à avertir la police. Sa prise de conscience est toute relative puisque, si
elle a exprimé des regrets, elle a néanmoins maintenu, devant le premier juge, s'être
conformée aux règles sur la circulation routière et avoir pris toutes les mesures imposées
par les circonstances. Sa situation personnelle n'explique pas ses agissements, l'appelante ne
pouvant se retrancher derrière une méconnaissance de la loi. Son absence d'antécédent est
un facteur neutre dans la fixation de la peine. Au vu de ce qui précède, la peine prononcée
par le TP est adéquate et sera confirmée. Le sursis est acquis à la condamnée, de sorte que



son octroi sera confirmé, tout comme la durée du délai d'épreuve de trois ans, non contestée
en tant que telle en appel. 3.2.2. L'amende de CHF 400.-, réprimant la violation simple des
règles sur la circulation routière et la violation des obligations en cas d'accident, est
amplement justifiée. Elle sera ainsi confirmée, dans la mesure où elle tient compte non
seulement de la faute, mais aussi de la situation personnelle de l'appelante. Son montant
paraît suffisamment dissuasif – sans être excessif – pour la détourner de la commission de
nouvelles infractions de ce type à l'avenir. La peine privative de liberté de substitution de
quatre jours est conforme à la correspondance schématique usuellement appliquée.

E. 4
L'appelante, qui succombe sur la totalité de ses conclusions, sera condamnée à l'ensemble
des frais de la procédure d'appel, qui comprennent un émolument de CHF 1'500.- (art. 428
al. 1 CPP et 14 al. 1 let. e RTFMP). Il n'y a pas lieu de revoir les frais de première instance.

E. 5
Eu égard au verdict de culpabilité, la décision du TP sur les conclusions en indemnisation
de l'appelante sera confirmée (art. 429 CPP a contrario).

E. 6
Considéré globalement, l'état de frais produit par M e B______, défenseur d'office de
A______ satisfait les exigences légales et jurisprudentielles régissant l'assistance judiciaire
gratuite en matière pénale. La rémunération de M e B______ sera partant arrêtée à
CHF 713.45, correspondant à cinq heures d'activité au tarif de CHF 110.-/heure, plus la
majoration forfaitaire de 20% et l'équivalent de la TVA au taux de 8.1% en CHF 53.45. * *
* * *
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